
 

 

 

 

 

Forum UNESCO  "Université et Patrimoine" 

Biblos (Liban) 11 - 15 Decembre 2000 

 

 

DÉCLARATION DE BIBLOS 
 

 

Les recteurs, doyens, professeurs et étudiants des universités, les responsables 

du patrimoine en provenance de 39 pays des cinq continents, le Secrétaire général 

du Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS), le Directeur de 

l’Agence universitaire pour la francophonie au Moyen Orient,  

 

REMERCIANT pour l’appui remarquable accordé par les autorités du Liban au 

Séminaire international et par l’Université libanaise américaine (LAU) et 

l’Université libanaise (UL),  

APPRECIANT la coopération qui s’est instaurée avec l’Agence universitaire de 

la francophonie (450 universités de 45 pays) pour l’organisation conjointe 

d’ateliers de formation avec les universités africaines,  

FELICITANT la création des Chaires UNESCO à Deakin University (Melbourne, 

Australie) et à Laval (Québec, Canada), ainsi que la série d’actions concrètes et 

de projets utiles pour l’ensemble du Forum UNESCO -Université et patrimoine 

que ces chaires commencent à mettre en ouvre,  

SALUANT la réalisation du projet conjoint avec ICOM consistant dans la 

création d’un Comité du réseau des musées universitaires ,  

SOULIGNANT l’élargissement de Forum UNESCO - Université et patrimoine, 

grâce à la participation grandissante d’autres universités et l’approfondissement 

de son action et de sa réflexion, par l .émergence de préoccupations 

importantes et actuelles, dans le domaine du patrimoine tangible (législations 

nationales, fouilles archéologiques, archives), du patrimoine intangible 

(revitalisation des arts et métiers traditionnels), de la sensibilisation (médias, 



populations locales), et du tourisme culturel  

NOTANT avec satisfaction l’engagement fort des médias libanais, notamment 

des femmes (Journaux, radios et chaînes de télévision) pour la protection du 

patrimoine national, tangible et intangible, ainsi que sa promotion en tant que 

patrimoine commun, fierté des populations locales et nationales,  

CONSTATANT le progrès accompli dans la mise en ouvre des projets 

inter-disciplinaires adoptés au IV e Séminaire international de Forum 

UNRESCO à Al Akhawayn (Maroc), pour la préservation du patrimoine, 

illustration concrète de l’engagement opérationnel et de l’investissement de 

moyens techniques et financiers de plusieurs universités,  

NOTANT avec satisfaction les transferts et les échanges de connaissances 

réalisés par ces projets, dans un esprit de partage et de solidarité, dorénavant 

systématiquement pratiqués entre des universités, PRENANT acte par les 

débats et les communications, de la détermination des participants à renforcer 

et à structurer les mécanismes de fonctionnement et de coordination du réseau 

international,  

INTENSIFIANT les efforts pour la célébration du 30e anniversaire de la 

Convention du patrimoine mondial en 2002,  

 

DECIDENT:  

 

 la programmation de modules d’enseignement du droit du patrimoine qui 

traitent des législations nationales, des conventions internationales de 

l‘UNESCO. 

 L’intensification des actions de sensibilisation à l’importance du respect et 

de l’application effective de : 

o La Convention de La Haye, 1954, sur la protection du patrimoine 

culturel en cas de conflit armé, d’utiliser le patrimoine comme un 

outil de réconciliation entre les communautés en les mobilisant pour 

leur sauvegarde  

o Convention de 1970 contre le trafic illicite des biens culturels  

o Convention et de 1972 sur le patrimoine mondial, culturel et naturel, 

et des chartes internationales, des activités de sensibilisation à 

l’importance de leur respect et de leur mise en application effective,  



 l’adoption des activités présentées par les universités participantes pour 

2001 

 la dynamisation des échanges de savoir faire et du partage des moyens 

techniques et financiers entre les universités  

 le resserrement des liens de coopération entre les universités et les 

praticiens du patrimoine, dans le cadre de projets conjoints,  

 La sensibilisation par les universités des décideurs à l’impact économique 

d’une mise en valeur du patrimoine  

 la préparation d’un pacte des universités, en coopération étroite avec 

ICOMOS, ICOM, ICCROM, IFLA (International Federation of Landscape 

Architects), Association internationale des universités, le Conseil de 

l’Europe, l’Agence universitaire de la francophonie, le Mercosur, pour son 

adoption par les recteurs des universités de Forum UNESCO,  

 la construction de réseaux locaux nationaux et réseaux locaux et régionaux 

par l’organisation d’ateliers de travail entre les universités pour une 

répartition des responsabilités dans un esprit de complémentarité,  

 la mise en fonction des cinq ateliers thématiques : 

o Urbanisme et patrimoine, 

o Sites archéologiques 

o Patrimoine, espace de réconciliation 

o Patrimoine intangible, 

o Communication du patrimoine naturel et tourisme culturel 

 

 La mise en ouvre d’un réseau international entre les journalistes, 

défenseurs du patrimoine et l’instauration d’une coopération systématique 

avec les universités du Forum UNESCO  

 

RECOMMANDENT de resserrer la coopération avec :  

 

ICOMOS, notamment dans le cadre de sa prochaine Assemblée générale à 

Hararé (Zimbabwe) en 2002,  

ICCROM, dans le cadre d’un programme intégré de formation de cadres 

nationaux, en matière de sensibilisation et de communication du patrimoine,  

ICOM, notamment en ce qui concerne la création d’un musée au sein de 

l’Université libanaise américaine (LAU), en collaboration avec le Comité 

international des musées universitaires,  



AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE, notamment dans le cadre 

du Sommet de la francophonie qui aura lieu en octobre 2001 à Beyrouth,  

 

INVITENT les universités concernées par le patrimoine de différents pays à 

mobiliser leurs compétences lors du VIe Séminaire international de Forum 

UNESCO: Réunion plénière, organisé par l’Université polytechnique de 

Valencia du 10 au 15 septembre 2001,  

PRIENT les Commissions nationales et les Délégations permanentes de leurs 

pays d’inscrire Forum UNESCO - Université et patrimoine parmi les priorités 

des programmes du patrimoine et de présenter une résolution dans ce sens lors 

de la prochaine session de la Conférence générale de l’UNESCO en novembre 

2001.  

DEMANDENT aux recteurs et aux présidents des universités d'appuyer de 

façon substantielle les activités de Forum UNESCO dans leurs universités et 

d'aider particulièrement les universités moins dotées de moyens techniques et 

financiers, en octroyant leur soutien aux projets, des bourses, etc.  professeurs 

et étudiants, en faveur d’un patrimoine mondial vivant. 

PRIENT le Directeur General de l’UNESCO de donner dans le prochain projet 

de programme et de budget de l’Organisation, un caractère prioritaire à ce 

réseau international qui mobilise les universitaires, professeurs et étudiants, en 

faveur d’un patrimoine mondial vivant. 


